
Qu'est-ce qu'un certificat PRO?

Le certificat PROFESSIONNAL (ou PRO) est remis à une personne physique en tant qu?employée ou mandataire d'une
entreprise.

Il donne des renseignements sur l?individu-détenteur, mais aussi sur les coordonnées de l'entreprise qui l'a mandaté: toute
opération, authentification ou signature, effectuée avec ce certificat est faite en tant qu?employé ou mandataire de cette
entreprise. Il doit être utilisé, comme son nom l?indique, dans un contexte professionnel: par exemple, la gestion des
comptes de l'entreprise par le biais de Multiline ou la déclaration de TVA avec eTVA , etc.

Information: L'entreprise doit marquer son accord pour que son employé obtienne un certificat PRO. Il est d?ailleurs
possible à l'entreprise de nommer, lors de la commande du certificat, une personne "Administrateur prrofessionnel" pour
gérer les certificats PRO de la société. Cette personne peut, par exemple, bloquer tout certificat émis au nom de l'entreprise
sans l'accord préalable du détenteur.

Cela n'empêche pas le détenteur d?utiliser le certificat PRO pour des transactions privées, si son employeur l?autorise et si
l?application le permet.


